
         
 
 

Statuts du Groupement des Instructeurs 
Sapeurs-pompiers de la 

République et Canton du Jura 
 

 
               Nom et but du Groupement 
 
Art. 1      a) Dans le but de développer et de parfaire, dans le cadre du Canton, les connaissances 
                   techniques et pratiques du service de défense contre le feu, un Groupement cantonale 
                   des instructeurs est fondé. Ce Groupement est à la disposition de la Société des sapeurs- 
                   pompiers de la République et Canton du Jura et est rattaché à l’Association suisse des 
                   instructeurs SP. 
 
               b) Il est régi par l’art. 60 et suivants du CCS. 
 
               c) Le siège du Groupement est au domicile du Président. 
 
Art. 2      Tout officier ayant suivi avec succès un cours fédéral pour instructeurs peut s’y affilier. 
 
 
 
               Admission   
 
Art. 3       Les instructeurs qui répondent à l’art. 2 sont admis d’office comme membres du   Groupe- 
                ment et sont reçus officiellement comme tels lors de la 1ère assemblée générale faisant suite 
                à leur promotion. 
 
 
 
                Démission et exclusion 
 
Art. 4       Tout membre désirant quitter le Groupement avertira le comité, au moins 30 jours avant 
                la prochaine assemblée générale. Les instructeurs n’ayant plus d’activité peuvent, s’ils le 
                désirent, garder leur qualité de membre. 
 
Art. 5       L’assemblée générale pourra exclure du Groupement tout membre ne répondant plus à ses 
               obligations d’instructeur. 
 
Art. 6       Le membre exclu gardera une possibilité de recours auprès du comité de l’Association 
                suisse des instructeurs SP (dans les 30 jours qui suivent la notification de l’exclusion).  
 
 
 Membres honoraires 
 
Art. 7    Tout membre ayant fonctionné 10 ans au sein du Groupement reçoit la qualité de « Membre             
 honoraire ». 
 
 



 Membres d’honneur 
 
Art. 8    Les instructeurs qui ont rendu d’éminents services à la cause SP peuvent être nommés 
 membre d’honneur sur proposition du comité ou de 6 membres actifs. Dans le cas où 6 
 membres actifs feraient une proposition dans ce sens, le comité doit en être informé, par
 écrit, au moins 30 jours avant l’assemblée générale.  
 

1) Les membres d’honneur sont libérés de cotisation. 
2) Ils sont convoqués aux assemblées avec voix consultatives seulement. 
3) Ils sont invités à toutes activités du Groupement. 

 
 
 

Organisation 
 

Art. 9    Les organes du Groupement sont :  
 

a) l’assemblée générale 
b) le comité 
c) les vérificateurs des comptes 

 
 
 

L’Assemblée générale 
 

Art. 10  L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an, dans la 2ème quinzaine d’août. Les 
             membres sont convoqués, au plus tard, 15 jours avant la date de ladite assemblée. Le Comité 

 pourra convoquer des assemblées générales extraordinaires lorsque les affaires l’exigent ou   
qu’elles sont sollicitées par 1/3 des membres. Tous les membres présents ont le droit de vote. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. Les élections se font par bulletin secret ; les  

 votations se font à main levée ou par bulletin secret si 6 membres en font la demande. 
 
 L’assemblée générale a les attributions suivantes : 
 

1) elle statue sur l’admission et l’exclusion des membres 
2) elle nomme les membres du comité et désigne son Président 
3) elle nomme les vérificateurs des comptes (2 dont 1 rééligible) 
4) elle approuve les comptes et en donne décharge au comité 
5) elle statue sur toutes les propositions qui lui sont soumises par le comité 
6) elle nomme les membres d’honneur et honoraires 
7) elle décide de la révision des statuts 
8) elle fixe le montant de la cotisation annuelle 
9) elle reçoit officiellement les nouveaux membres 
10) elle enregistre les démissions 
11) elle se prononce sur la dissolution du Groupement 
 
   
 
 
Le comité 

 
Art. 11 Le comité se compose de 5 membres dont au moins un par district, soit : 
 
 1 président 
 1 vice-président 



 1 secrétaire 
 1 caissier 
 1 assesseur 
 
 A l’exception du président qui est nommé par l’assemblée générale, le comité se 
 constitue lui-même. De plus, un membre du comité représente le Groupement au  
 sein du comité de la Société des sapeurs-pompiers de la République et Canton du 
 Jura. 
 
 
Art. 12  Le comité est élu pour une période de 4 ans et rééligible pour une deuxième période 
 de 4 ans. 
 
            Fonction du comité 
 

1) Le Président du comité est en même temps Président de l’assemblée générale. 
 

2) Le comité coordonne l’instruction et le perfectionnement des instructeurs. 
 

3) Il présente à l’assemblée générale un rapport détaillé des comptes. 
 

4) Le secrétaire envoie les convocations et s’occupe de la correspondance. Il rédige tous les 
procès-verbaux des séances de comité et des assemblées générales. Chaque membre du 
comité recevra une copie des PV dans les 10 jours.   

 
 
 
 
Ressources 
 

          Art. 13  Les ressources sont : 
 

1) les cotisations 
2) les subventions 
3) les dons, legs, etc.      

      
 

     
         Emploi des fonds 
 
Art. 14 Les ressources servent à : 
 

1) couvrir les frais d’administration (impression, convocations, etc) 
2) à payer les frais d’entretien et de voyages des membres qui doivent se déplacer par 

décision du comité 
3) contribuer aux dépenses des journées techniques. 

 
 
 
 
 
 Révision des statuts et dissolution 
 
 
Art. 15  La révision des statuts et la dissolution du Groupement ne peuvent être décidées que par une    
            assemblée générale extraordinaire. Une majorité des 2/3 des membres présents est requise. 
 
Art. 16. En cas de dissolution du Groupement, la fortune sera remise à la Société des sapeurs-  



            pompiers de la République et Canton du Jura, qui la tiendra à disposition d’un éventuel 
            nouveau groupement. 
 
Art. 17  Les présents statuts entrent en vigueur le 21 août 1998, soit après leur acceptation par 
            l’assemblée générale tenue à Develier le 21 août 1998. 
 
Art. 18  Les présents statuts annulent et remplacent ceux établis en date du 7 septembre 1979 
            et modifiés le 28 août 1987. 
 
 
 
                                                                         Le Président :                             Le Secrétaire : 
 
 
                                                                          Cap. André Beuchat                  Cap. Jean-Paul Studer 
 
 
 
 
 
 
Villars sur Fontenais, le 21 août 1998   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


